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NOTE POINT "I" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents 

Objet: Présence d'EUMETSAT à la réunion du groupe Espace du 21 juin 2022 

- Approbation 
  

1. L’organisation européenne pour l’exploitation des satellites météorologiques (EUMETSAT) 

est une organisation internationale qui utilise des satellites pour observer l’atmosphère, les 

océans et la surface terrestre. Cette organisation coopère étroitement avec Copernicus, le 

programme d’observation de la Terre de l’Union. 

2. La Présidence souhaite inviter deux représentants d’EUMETSAT (le Directeur Général et le 

chef de la stratégie et des relations internationales) afin d’informer le groupe Espace de leurs 

activités en lien avec le programme spatial lors de la réunion du 21 juin 2022.  
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3. La Présidence considère que cette invitation est dans l’intérêt du Conseil et conforme au cadre 

applicable à la présence occasionnelle de tiers, y compris des représentants d’intérêts, aux 

réunions du Conseil ou de ses instances préparatoires, énoncé dans les commentaires sur le 

Règlement intérieur du Conseil. 

4. Dans ce contexte, le Comité des représentants permanents est invité à approuver la 

participation des représentants de l’organisation susmentionnée à la réunion du groupe Espace 

du 21 juin 2022 pour le point spécifique de l´ordre du jour repris ci-dessus. 
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